
Image not found or type unknown

Fin contrat location ma directrice me met
dehor san logement

Par dina_old, le 28/08/2007 à 13:31

Bonjour ,rnj'ai une question concernant mon logement c'est très compliqué.rnJe suis dan un
foyer jeune travailleur j'ai 25 ans. je sui san emploi depui mai 2007.rnLa directrice m'a fait
signé un lettre de compte rendu d'entretien me disan que pour les raison suivante qu'ils
mettent fin à mon contrat le 31 août 2007.rn-non respect du paiment du loyer.rn-ke je ne sui
pas venu à des rendez vous avec l'animattrice.rn-ke je n'ai pa de projet professionnelrncette
réunion a eu lieu le 1 août.rnje les revu après elle voulai ke je me dépèche pour trouver un
travail qui est devenu alimentaire kan je lui ai que c bon j'avai les assédic.rnA leur d'aujour dui
je sui inscrittee a l'anpe, au assedic, dans des agence d'intérim et j'ai déja eu des appel
cependant je n'ai pas encore trouver de poste. j'ai un niveau Bac+ 1 en comptabilité
CGO.rnJ'ai demander une prologation de 15 jours sachant que je recois mes assedic le 5
septembre 2007 et que mes demandes de logement en foyer prenne 3 semaine maxi, cela
revoit donc ma réponse à la fin de la 1ere ou 2e semaine de septembre.rnLa directrice ne veu
pa ce n'ai pas son souci si je n'ai pa de logement le 31 je doi partir.Elle m'a dit d'appeler un
CHRS.rnLe CHRS en question comme tou les autre propose 3 nui a lotel et aprè le 115 tt les
soir.je n'ai personne ché ki aller.A telle le droit de faire sa de refuser et de mobliger a partir san
rien je sui à la rue sinon.Contacter moi silvouplait je vou lirai les lettres quelle ma laisser.rnSI
je dois vous donner un numéro de téléphone dite le moi je le ferais merci
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